
 

 

B. STRUCTURER LA MAITRISE D’OUVRAGE DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE 

PREVENTION DES INONDATIONS A L’ECHELLE DES BASSINS VERSANTS 

Disposition 4-07 
Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau par une maîtrise d’ouvrage 
structurée à l’échelle des bassins versants  

La structuration de la maîtrise d’ouvrage à l’échelle des bassins versants est un élément 
essentiel de la mise en œuvre du SDAGE, de son programme de mesures et du PGRI. Elle vise, 
d’une part, à porter l’animation des démarches de planification et de concertation (SAGE, SLGRI, 
PGRE, contrats de milieux, PAPI) et, d’autre part, à réaliser les études et travaux de gestion des 
milieux aquatiques et de prévention des inondations. 

Aussi, en s’appuyant sur l’article L. 211-7 du code de l’environnement, la loi n°2014-58 du 27 
janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles et la 
loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, le 
SDAGE énonce les principes suivants : 

 les compétences d’animation et de concertation dans le domaine de la gestion et de la 
protection des ressources en eau et des milieux aquatiques, visées au 12°) du I de 
l’article L. 211-7 du code de l’environnement, et de gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations, relative à la mise en œuvre des alinéas 1°), 2°), 5°) et 8°) du 
I du même article, doivent être assurées à l’échelle des bassins versants. Les 
collectivités sont invitées à se structurer en syndicats mixtes à cette fin ; 

 les compétences de gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
doivent, autant que possible, être assurées de manière conjointe. L’application de ce 
principe général est particulièrement recommandée pour les secteurs identifiés par la 
carte 8A (cf. orientation fondamentale n°8) sur lesquels des enjeux forts de restauration 
des milieux et de prévention des inondations existent et rendent nécessaire une synergie 
entre ces actions ;  

 les compétences actuellement exercées par les structures de gestion de l’eau par bassin 
versant, notamment pour l'animation des instances de concertation (commissions locales 
de l’eau, comité de rivière) et la réalisation d’études et de travaux, doivent être prises en 
compte dans l’évolution des syndicats afin de ne pas ralentir la mise en œuvre du 
programme de mesures ;  

 l’articulation des compétences entre les syndicats de bassins versants et les EPCI à 
fiscalité propre doit être assurée afin que les travaux nécessaires à la mise en œuvre du 
SDAGE, du programme de mesures et de la directive inondation soient tous portés par 
une maîtrise d’ouvrage adaptée, opérationnelle et efficace ;  

 l’organisation géographique et la taille des syndicats doivent être adaptées à la nature et 
l’ampleur des actions à mener afin de disposer des compétences techniques et 
administratives nécessaires et d’une assise financière suffisante. A cette fin, la réduction 
du nombre de syndicats mixtes, par l’extension de certains périmètres, la fusion de 
syndicats ou la disparition des syndicats devenus obsolètes doit être recherchée. A ce 
titre, la dissolution des syndicats mixtes qui n’exercent plus aucune activité depuis deux 
ans, pourra être prononcée après simple avis des conseils municipaux, en vertu de 
l’article L. 5212-34 du code général des collectivités territoriales. 

Les préfets s’assurent de l’application de ces principes dans les schémas départementaux de 
coopération intercommunale et dans les arrêtés portant création ou modification des syndicats de 
bassin versant. 
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Disposition 4-08 
Encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou 
EPTB 

Les syndicats mixtes de bassin versant qui exercent la compétence de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations peuvent être reconnus EPAGE ou EPTB en 
application de l’article L. 213-12 du code de l’environnement. Sans préjudice des éléments 
mentionnés dans la disposition 4-07 ci-dessus, les principaux critères de reconnaissance des 
EPTB et EPAGE sont les suivants. 

L’EPAGE assure une mission opérationnelle visant à assumer directement, à l’échelle minimale 
de taille équivalente à celle d’un SAGE ou d’un sous bassin (cf. carte 2-A), les études et travaux 
d’entretien et de restauration de cours d’eau et de protection contre les crues. L’exercice complet 
de la compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations est requis pour 
être reconnu EPAGE. 

L’EPTB exerce une mission d’animation et de coordination sur un bassin hydrographique 
correspondant à un ou plusieurs sous bassins. Il exprime la solidarité de bassin et veille à 
assurer la clarté de l’organisation de la gestion de l’eau sur son périmètre. Sur son axe, cours 
d’eau principal du bassin versant, il peut assurer, le cas échéant, une mission opérationnelle de 
maîtrise d’ouvrage de travaux. Sur le périmètre des structures qui le composent, il joue un rôle 
d’appui technique (pouvant aller jusqu’à l’assistance à maîtrise d’ouvrage) et de veille à la 
cohérence globale des actions de ces structures. 

Un ou plusieurs EPAGE peuvent être créés sur le territoire d’un EPTB. Dans ce cas, l’EPTB 
assure la cohérence de l’activité de maîtrise d’ouvrage des EPAGE. 

Les EPTB sont susceptibles d’intervenir sur des sous bassins orphelins de maîtrise d’ouvrage 
compris dans leur périmètre d’intervention. 

En application de l'article R. 213-49 du code de l'environnement, le périmètre des EPTB et des 
EPAGE doit être d’une taille suffisante pour intervenir efficacement eu égard aux actions qu’ils 
ont à engager pour prévenir les inondations et atteindre le bon état des eaux. Il doit permettre de 
mobiliser une capacité contributive suffisante des collectivités pour faire face aux enjeux en 
cause et se doter des compétences humaines techniques et administratives nécessaires. La 
cohérence hydraulique doit être respectée et les besoins de solidarité territoriale, en particulier 
amont-aval ou rive droite-rive gauche, pris en compte. 

La complémentarité de leur rôle vis à vis des autres collectivités intervenant sur le territoire doit 
être assurée, selon le principe de subsidiarité. 

Le portage de l’animation des instances de concertation des SAGE, SLGRI, PGRE, et contrats 
de milieux doit être assuré. A défaut d’un portage par une autre collectivité, cette mission est 
assurée par l’EPAGE ou l’EPTB. 

Par ailleurs, la carte 4B du SDAGE identifie les secteurs prioritaires où la création ou la 
modification de périmètre d’un ou plusieurs EPTB et/ou EPAGE doit être étudiée (déficit de 
structure de bassin versant, besoin de structuration de la maîtrise d'ouvrage en particulier pour 
les thématiques d'hydromorphologie ou d'inondation, nécessité d'évolution des structures 
existantes du fait de la mise en place au niveau des EPCI de la compétence obligatoire de 
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations). Cette possibilité devra être 
examinée au niveau du bassin par la mission d’appui technique créée par la loi n°2014-58 du 27 
janvier 2014 et au niveau local par la ou les commissions départementales de coopération 
intercommunale compétentes. Si cela s'avère nécessaire à l'issue de cet examen et à défaut 
d’initiative locale, le préfet coordonnateur de bassin engage, à partir de 2018, la procédure de 
création des EPTB ou EPAGE sur ces territoires conformément au III. de l’article L. 213-12 du 
code de l’environnement.  
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